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Janvier 2015 
 Lundi  Mardi  Mercredi 1 Jeudi 2  

Vendredi 3 Samedi 4 Dimanche 

 

 Congé 
jour férié 

 
Bonne année 

2014! 

Congé 
jour férié 

  77 
 

5 Lundi 6 Mardi 7 Mercredi 8 Jeudi 9 Vendredi 10 Samedi 11 Dimanche 
Journée 

pédagogique 
Service de garde 

ouvert pour les élèves 
préalablement 

inscrits. 

DÎNER-
PIZZA 

 
 

Chorale  
12 h à 12 h 30 

   11111 
11 
11111111111
111111111 

1111 

12 Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 15 Jeudi 16 Vendredi 17 Samedi 18 Dimanche 
Chorale  

12 h à 12 h 30 
 Chorale  

12 h à 12 h 30 
    

19 
Lundi 

20 
Mardi 

21 
Mercredi 

22 
Jeudi 

23 
Vendredi 

24 
Samedi 

25 
Dimanche 

Chorale  
12 h à 12 h 30 

DÎNER-
PIZZA 

Chorale  
12 h à 12 h 30 

 Pièce Théâtrale 
en A.M. : Petit 

lapin et ses 
cousins 

MA-MB-MC 
 

  

26  
Lundi 

27 
Mardi 

28 
Mercredi 

29 
Jeudi 

30 
Vendredi 

 
Samedi 

 
Dimanche 

Chorale  
12 h à 12 h 30 

 Journée 
pédagogique 
Service de garde 

ouvert pour les élèves 
préalablement inscrits. 

Activité payante : 
Glissades de 
Terrebonne 

  
 

Voir  venir  … 
 
13 février : Fin de la 2e étape 
17 février : Journée pédagogique 
26 février : Remise de bulletin 
27 février : Journée pédagogique 
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Mot de la direction 
Chers parents, 
Comme vous le savez déjà, Mme Marie-Josée  Normandin   est  maintenant   en   poste   à   l’école   Les-Enfants-du-Monde 
depuis   le   5   janvier   2015.   Ce   sera   donc   à   mon   tour   d’assumer   la direction de Marc-Favreau.   C’est   avec   beaucoup  
d’enthousiasme  et  d’énergie  que   j’entame  mon  mandat  après  plusieurs  années  comme  direction  adjointe  aux  écoles  
Saint-Luc et Lucien-Pagé.  N’hésitez  pas  à  passer  me  voir  ou  à  me  contacter,  cela me fera plaisir d’échanger  avec  vous. 
 
Je profite également de cette 1re édition du Chemin des écoliers pour vous souhaiter une très belle année 2015. 
 
Éric Dion 
Directeur 
514-596-3384, poste 8460 
 
 
 

Transport, débarcadère et sécurité 
 
 
Règle du transport scolaire : Nous vous rappelons  qu’il  est  essentiel  d’être  à l’heure  à  l’arrêt  au  retour  des  élèves,  car  le  
transporteur n’a  pas le  mandat  de  ramener  les  enfants  à  l’école  même  si  le  parent  n’est  pas  à  l’arrêt. Seuls les élèves du 
préscolaire  sont  retournés  à  l’école.  Le secrétariat ou le service de garde contacte ensuite les parents. 
 
Changement concernant le transport scolaire : Il   est   important   d’éviter   les   changements. Si un changement est 
nécessaire,   vous   devez   en   aviser   le   chauffeur,   l’enseignante   le   secrétariat   et le SDG (au besoin) pour éviter un 
événement malheureux. Il   est   important   aussi   d’avertir votre enfant qui pourra le rappeler à son enseignante si 
nécessaire.   S’il   s’agit   d’un   changement   de   fréquentation   au   service   de   garde   qui  modifie   le   transport   en   autobus, le 
parent doit absolument informer les mêmes personnes. Ce  n’est  pas  la  responsabilité  du  SDG.   
 
Croissant  devant  l’école :  Nous  vous  rappelons  que  le  croissant  devant  l’école  est  strictement  réservé  aux  autobus,  aux  
véhicules  d’urgence  et  au  personnel de la CSDM. Ce  n’est  pas  une  Zone  de  débarcadère.  Aucune  circulation  et  aucun  
stationnement  n’y  sont  permis sauf de 15 h 30 à 18 h. En période hivernale, cette règle est autant plus importante à 
respecter. Merci de votre collaboration. 
 
Règles vedettes de janvier : Pour les élèves du primaire, la règle vedette sera : « Je fais des travaux de qualité ». Pour les 
élèves du préscolaire, la règle sera : « Je fais des efforts ». 
 
Aide aux devoirs : Le  service  d’aide  aux  devoirs  recommencera le mardi 6 janvier 2015. 
 
Absence de votre enfant :  Nous   aimerions   vous   rappeler  qu’il   est  primordial de   signaler   l’absence  de   votre  enfant   au  
secrétariat de  l’école.      Si  le  parent  le  désire,  il  peut  également  aviser  l’enseignant(e)  de son enfant. 
 
Portes ouvertes : Notre journée portes ouvertes aura lieu le 21 janvier. Tous les nouveaux parents désirant inscrire leur 
enfant   pour   l’année   15-16 sont invités à venir visiter notre école et notre service de garde. Quatre visites seront 
organisées pour  l’occasion : 9 h 30, 10 h 30, 13 h. 
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Semaine des inscriptions : Les nouvelles inscriptions   pour   l’année   scolaire   2015-2016 auront lieu du 26 janvier au 
6 février 2015. Pour les réinscriptions des élèves qui  fréquentent  déjà  l’école Marc-Favreau, vous recevrez sous peu un 
document à retourner  par  le  sac  d’école  de  votre enfant. 
 
Activités  de  Noël  à  l’école : 
De belles activités ont eu lieu durant les derniers jours avant les vacances : le 18 décembre, les élèves ont présenté un 
spectacle exceptionnel de chants. Le 19 décembre a eu lieu notre traditionnel déjeuner de Noël en pyjama. Les surplus de 
nourriture ont été donnés à un organisme de charité. Un grand merci et toutes nos félicitations à tout le personnel, aux 
élèves impliqués et aux parents bénévoles. 
 
Paniers de Noël : Grâce à votre générosité,  nous  avons  distribué  plus  d’une  vingtaine de paniers de Noël à des familles 
dans le besoin de notre école. Si vous aviez vu le sourire des enfants et des parents!  Merci pour votre grande générosité 
qui a fait de cette Guignolée un succès inestimable.   
 
DÉFI-PONCTUALITÉ : 
En octobre, 19 élèves ont été convoqués pour une retenue en lien avec le grand nombre de retards (trois ou plus).  En 
novembre, neuf élèves ont été convoqués.  Nous   sommes  heureux  du  progrès  mais   croyons  qu’il   est   possible de faire 
encore mieux!  Nous tenons à encourager les élèves à faire  des  efforts  pour  arriver  à  l’heure tous les matins.  Aussi, nous 
continuons  de  distribuer  des  billets  de  tirage  aux  élèves  n’ayant  accumulé   aucun  retard  pendant tout le mois.  Depuis 
septembre, nous avons offert huit entrées au cinéma et huit parties de quilles parmi nos méritants!  Merci de nous aider 
à relever le défi! 
 
Semaine des enseignants 2015 
La semaine du 2 au 6 février est désignée « semaine des enseignants ». C’est   une   belle   occasion de signifier votre 
appréciation  pour  le  travail  et  l’engagement  des  enseignants  de  l’école. Un petit merci fait toujours plaisir! 
 
 
Que  l’année  2015 vous comble de joie, de bonheur et de santé.  
 

 L’équipe-école et l’équipe de la direction, 
 Éric Dion et Pierre-Emmanuel Pednault 

 
Mot  du  Conseil  d’établissement 

 
Conseil  d’établissement : La réunion du prochain Conseil d’établissement  aura   lieu   le  22 janvier à 18 h 30, au salon du 
personnel. Tous les parents qui souhaitent assister à cette réunion sont les bienvenus. Les prochaines réunions sont 
prévues le 19 février, le 1er avril, le 14 mai et le 4 ou 11 juin 2015. 
 

Président du CÉ 
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Service de garde 
Semaine de relâche : Nous vous rappelons que le SDG sera ouvert pendant la semaine de relâche pour les 
enfants préalablement inscrits (inscriptions faites en décembre 2014).  À noter : il reste quatre places 
disponibles. 

 
Objets perdus : Tous les objets  sont exposés au service de garde. La prochaine exposition aura lieu les 
15 et 16 janvier. Vous êtes invités à venir jeter un coup d’‛œil. Tous les objets perdus qui ne seront pas 
réclamés seront déposés dans la boîte verte devant l’‛école. 
 
 
Journée pédagogique : Veuillez prendre note que le 28 janvier est une journée pédagogique. Le Service 
de garde sera ouvert de 7 h à 18 h pour les élèves préalablement inscrits seulement.    
 
TRÈS IMPORTANT : Les enfants passent beaucoup de temps à jouer à l’‛extérieur. Il est donc primordial 
qu’‛ils soient tous chaudement habillés et chaussés!  Merci de votre collaboration! 

      
 

Edith, Patrick et toute l’équipe du service de garde 
 

 
 


